
 
 
 
 
 
 

M. et Mme ................................................................................ (NOM) .............................................................. (Prénom) 

Adresse : ......................................................................................................................................................... 

 

VOUS AVEZ 2 POSSIBILITES : 

 Le prélèvement automatique en 10 mensualités (de février à novembre) * 

 Le prélèvement automatique à la date de l’échéance de la facture * 

 

Si vous adhérez : 

Option mensualisation : 

En JANVIER : vous recevez un échéancier indiquant les dates des dix mensualités dont le règlement sera effectué 

directement par votre banque ou centre de chèque postal. 

DE FEVRIER A NOVEMBRE : les prélèvements sont effectués le 08 de chaque mois ou le 1er jour ouvré suivant. 

 

Option prélèvement à l’échéance : 

Le prélèvement s’effectuera automatiquement à la date d’échéance indiquée sur chacune des 2 factures. 
 

* Cocher l’option choisie 

 

ECHEANCES IMPAYEES : 

 Si un prélèvement ne peut être effectué sur votre compte, il ne sera pas représenté à l’échéance suivante mais fera 

l’objet de la relance par le CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES.  

PENSEZ A APPROVISIONNER VOTRE COMPTE A CHAQUE ECHEANCE 

 

RENOUVELLEMENT du CONTRAT 

Sauf avis contraire de votre part, votre mandat de prélèvement est automatiquement reconduit l’année suivante. Vous 

ne devez établir une nouvelle demande que si vous avez dénoncé le contrat en cours d’année et que vous désirez vous 

mensualiser à nouveau. 

 

FIN DE CONTRAT 

Si vous voulez renoncer à votre contrat, il suffit d’en informer la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez 

par simple lettre ou par mail (v.margale@paysmeslaygrez.fr ) dès le dernier prélèvement effectué pour le prélèvement du 

mois suivant (ex : date de dernier prélèvement effectué le 08 mars  information donnée à la Communauté de 

Communes avant le 15 mars  pas de prélèvement le 08 avril). 

 

A ......................................................................, le ......................................................... 

SIGNATURE « Bon pour acceptation » 

 

 

BIEN VOULOIR COMPLETER LA PAGE N°2 AU VERSO et RENVOYER CE DOCUMENT 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

BULLETIN d’ADHESION au PAIEMENT de votre 
facture de redevance d’enlèvement des ordures ménagères et du 

tri sélectif  PAR PRELEVEMENT 
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Référence Unique de Mandat (RUM) : 

................................................................................................... 
 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) La Communauté de Communes du Pays de 
Meslay-Grez à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions de La Communauté de Communes 
du Pays de Meslay-Grez. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les 
conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 
remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

 
Nom, prénom : 

Adresse : 

 
Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

1 Voie de la Guiternière 
53170 MESLAY DU MAINE 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER  

                                                                  
            (    )                

 

 
Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements 
ordonnés par La Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire 
suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec La Communauté de 
Communes du Pays de Meslay-Grez. 

FR59ZZZ495297 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 

ET LE CAS ECHEANT) : 
Nom du tiers débiteur :  

Type de contrat : FACTURE redevance ordures ménagères 

Type de paiement : Paiement récurrent 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

En cas de réclamation, de révocation ou de modification (changement de coordonnées bancaires) relative à vos 
prélèvements SEPA, vous pourrez adresser vos demandes par courrier à la Communauté de Communes du 
Pays de Meslay-Grez – 1 voie de la Guiternière – 53170 MESLAY DU MAINE ou par mail  
v.margale@paysmeslaygrez.fr 
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